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CAISSE PRIMAIRE D’ASSURANCE MALADIE DES YVELINES
DIRECTION DE LA LOGISTIQUE
92, AVENUE DE PARIS

78000 VERSAILLES

LAISSEZ-PASSER

Le porteur du présent "Laissez-Passer" est autorisé a pénétrer dans les locaux de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Yvelines en vue d'établir une offre
pour le marché : « MAINTENANCE PREVENTIVE ET CORRECTIVE MULTI TECHNIQUES DES INSTALLATIONS DE LA CPAM DES YVELINES »

Personne a contacter en respectant un délai de prévenance de 48 h
(Les visites auront lieu aux dates mentionnées a l'article 7 du Réglement de Consultation (RC).)

Sites

Adresses

Personne a contacter

Date de visite

Signature du représentant
de la CPAM

Versailles siege

92 Avenue de Paris — 78000 Versailles

romain.duval@assurance-

maladie.fr
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